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ARTICLE 11
A lafin del’ alinéa 6, supprimer les mots:

« et convient d’ une nouvelle date dans les conditions prévues al’ article L. 1111-12-5 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Si une personne demande un report de I’ administration |étale, pourquoi convenir tout de suite apres
sadécision d’ une nouvelle date ?

Pour gque son consentement soit respecté, il convient de laisser du temps ala personne.
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